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nationale d 'un ensemble de regles appropriees faisant
autorite en la mati~re. Dans ce domaine, les diver
gences de vues sont innombrables, mais la Commission
du droit international a pu constater le plus souvent
qu'elles ~taient souvent d'ordre doctrinal et qU'il
etait possible, avec de la bonne volonte, de les re
soudre. Aussi, a-t-elle adopte, pour la codification
du droit des traites, une conception essentiellement
pragmatique visant II trouver des solutions pratiques
compatibles avec la nature gen~rale des traites et la
pratique des Etats, plutOt qU'll regler des contro
verses doctrinales. Il faut· noter, II cet egard, que
ces efforts ont presque toujours ete couronnes de
succes au sein de la Commission.

POINT 86 DE L'ORDRE DU JOUR

Droit des traites (A/6309/Rev.l, A/6827 etAdd.l et2,
A/e .6/376) 'I

.Sur l'invitation du President, sir Humphrey Waldock,
presidellt· de la Commission du droit international,
prend place ala table de la Commission.

1. Sir Humphrey. WALDOCK (Pr~sident de la
Commission du droit international)!! rappelle que
la Sixieme Commission dispose, depuis d~ja un
an, du rapport de la Commission du droit inter
national sur le droit des' traites.Y qui contient,
outre le texte d~finitif du projet d'articles, les
commentaires qu 'il a lui-m~me r~diges, en
qualit~ de Rapporteur special charg~ de cette ques
tion, a l'intention de ladite Commission. De plus,
II la vingt et uni~me session, la Sixi~me Commission
a ouvert un dlibat glin~ral sur le projet d'articles et
elle dispose actuellement des observations (A/6827 et
Add.1 et 2) que 17 Etats Membres et 5 organisations

. internationales ont fait parvenir en rliponse Ill' invi
tation lanclie par l' Assemblee genera\e. Sir Humphrey
precise qu'il n'a nullement l'intention d'aborder l'une
apres l'autre les diff~rentes critiques ou sugges tions
formulees par certains Etats ou certaines delegations;
ce serait III une tltche trop vaste et, d'ailleurs, la
valeur de ces critiques et de ces suggestions, comme
celle des propositions de la Commission du droit
international, est desormais enti~rement laissee II
l' appreciation des gouvernements. Il s' efforcera plutot
de faciliter la comprlihension des probl~mes ren
contres et des. solutions auxqueUes est parvenue
ladite Commission.

2. Les traites occupent une large place dans le droit
international actuel, et crest pourquoi il est parti
culi~rement important de doter la communaute inter-

l/ Le texte in extenso de la declaration du President de la Commission
du droit international a ete distribue sous la cote A/C.6/L.6I9.

E Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt et unieme
session, Suppl€!ment No 9 (A/6309/Rev.I), deuxieme partie. chap. 11.
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3. La Commissi.on du droit international a eprouve
certaines difficultes II determiner la portee qU'il
convenait de donner au projet d'articles. Ainsi qu'il
ressort des articles premier II 3, elle a decid~ que
le projet s 'appliquerait exclusivement aux accords
conclus en forme ecrite entre Etats, mais l'impor
tance des accords verbaux et des accords tacites ne
lui a pas echappe; du reste, plusieurs dispositions
du projet, comme par exemple le paragraphe 5 de
l' article 17, relatif II I' acceptation des reserves,
reconnaissent expressement les effets des accords
tacites dans le droit glineral des traites.La Com
mission. a toutefois estime que, si elle s 'efforc;ait de
reglementer egalement les accords non ecrits. le
projet se trouverait inutilement complique et allonge.
Ce sont les memes consid.:irations qUi l'ont amenee
II ne pas mentionner les accords conclus par les
insurges ou les or:ganisations internationales.

4. Le projet d'articles ne comporte pas non plus
de dispositions detaillees en ce qUi concerne la
responsabilite des Etats et la succession d'Etats en
matiere de traites, ou les consequences de l'agression
sur les traitlis conclus par l'Etat agresseur. Ilne fait.
qu'enoncer des reserves d'ordre general aux ar
ticles 69 et 70. Dans ce cas, non seulement la Com
mission du droit international a voulu eviter le risque
de trop longs delais, mais elle a hesite 11 s'attaquer
11 des questions qui relevent d' autres domaines du
droit international dej~ etudies par aiileurs.

5. Elle a, de meme, ecarte deliberement deuxautres
questions, cene de la clause de la nation la plus
favorisee, qU'elle a voulu etudier separement et
qu 'e11e vient de confier a un rapporteur special, et
celle de l'effet sur les ~raites de l'ouverture des
hostilites, qui n'a malheureusement rien perdu de son
interet. Les articles 57 II 60 sont pertinents a. cet
egard. On ne peut formuler le droit au sujet de cette
derniere question sans se referer aux dispositions de
la Charte des Nations Unies qui interdisent le recours
a. la menace ou ~ l'emploi de la force, en d'autres
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termes: sans aborder des questions d~licateset com
plexes qUi appartiennent a. un autre domaine du droit
international.

6. En dMinitive, la Commissiondudroitinternational
a limite la port~e du projet d'articles au droit g€n~ral

regissant les traites entre Etats, c'est-a.-dire le
noyau central du droit des trait~s. Dne fois codifi~

ce noyau central, il sera plus facile de poursuivre la
codification du droit des trait~s en completant ou en
adaptant les travaux d~j:\ accomplis, comme on l'a
fait dans le cas du droit diplomatique.

7. Sir Humphrey Waldock tient egalement a. signaler
une difficult~, qUi, bien qu'elle n'apparaisse pas tr~s

nettement dans le texte dMinitif, a considerablement
gene la Commission du droit international dans la
redaction de plusieurs articles. Il s'agit de savoir dans
quelle mesure les Etats qui ont sign~ un traite ou ont
pris part a. sa redaction, mais ne sont pas encore li~s

par ce trait~, peuvent avoir un droit juridiquement
~tabli a. etre consult~s au sujet d'un acte affectant
le traite ou :\ recevoir notification d'un tel acte. Bien
que la Commission ait estime qu'en r~gle generale
seuls les Etats qui sont effectivement parties aux
traites poss~dent ce droit, il n'en est pas toujours
ainsi. De plus, elle a reconnu que les Etats non parties
peuvent parfois ~tre consult~s, meme s' ils ne peuvent
pas faire valoir :1 cet egarcl un droit juridiquement
~tabli. C'est en raison de cette difficulte qu'il a fallu
~tablir une distinction, Ill' article 2 du projet, entre
l' "Etat ayant participe II la negociation", l' "Etat
contractant" et l' "Etat partie". Si dans le langage
ordinaire ces expressions peuvent ~tre utilisees avec
des nuances diff~rentes, elles ont chacune un sens
technique tr~s precis dans le projet d'articles.

8. La question de savoir s'il fallait operer une dis
tinction entre les diff~rentes categories de trait~s

a egalement ~te une source de difficult~s, dont il reste
peu de traces dans le projet definitif. Du point de vue
theorique, ces distinctions ne manquent pas d'inMret,
mais on peut difficilement leur trouver des justifi
cations solides dans la pratique. Neanmoins, dans cer
taines dispositions du projet, et notamment au para
graphe 2 de l' article 17, relatif :1 l' acceptation des
reserves, la Commission a tenu compte de la distinc
tion entre traites conclus par un nombre restreint
d' Etats et les traites multilateraux, diff~rence qui
semble avoir une grande importance en ce qui concerne
les reserves.

9. La Commission a cependant, dans l'article 4, prevu
un traitement special pour deux cat~gories de traites.
Il ressort du commentaire de cet article que la
deuxi~me de ces categories, II savoir celle des traites
"adoptes au sein d'une organisation internationale",
a, conformement aux preferences exprimees par les
gouvernements, fait l'objet d'une formulation plus
restrictive que celle qui avait ete initialement pro
posee. En revanche, le Secretaire general de l'Orga
nisation des Nations Dnies et le secretariat de
l'Organisation des Nations Dnies pour l'alimentation
et l' agriculture ont preconise une conception sensible
ment plus large de la categorie en question (voir
A/6827/Add.1, p. 10 et 23). A cet egard, la Commis-

sion pourrait juger utile d'envisager le cas d'une
adoptibn ~ventuelle, par uner~solutiondel'Assembl~e

g~n~rale, de la future convention sur les missions
sp~ciales, dont on peut pr~sumer qU'elle sera "subor-' .
donn~e a. toute r~gle pertinente" de l' Organisation des
Nations Dnies. Or la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques, que la convention sur les
missions sp~ciales est destin~e a. compl~ter, n'ayant
pas et~ adopMe au sein de l'Organisation des Nations
Dnies ne serait pas subordonn~e aux r~gles sus
mentionnees en vertu de 1'article 4 tel qu 'il est
actuellement libelle.

10. Deux questions sur lesquelles la Commission du
droit international n'a pu arriver :1 une solution n'ont
pas ete trait~es dans le projet d'articles. La pre
mi~re, celle de la participation aux trait~s multi
lateraux, a souleve les memes divergences que celles
qui se sont fait jour II l'Assemblee generale et lors
des conferences diplomatiques, et elle fait l'objet
d'une simple note explicative qUi figure :1 la fin du
commentaire relatif :1 l'article 12 (A/6309/Rev.1,
deuxi~me partie, chap. Il, p. 34 et 35).

11. Quant :1 la deuxi~me question, celle de l'el~ment

tempore1 dans l' interpretation des traites, fa Com
mission a achoppe sur la definition de la relation
entre le principe selon lequel un acte juridique doit
etre interprete :1 la lumi~re du droit et des faits qui
lui sont contemporains et l'effet produit sur un traite
par une ~volution des r~gles generales du droit
international. La Commission a estime que l' intention
des parties comptait beaucoup et que l'application
correcte de l'element temporel serait normalement
indiquee par une interpretation de bonne foi du traite.
Certains de ses membres ont d'ailleurs pense que ce
probleme appelait une etude approfondie de l' ensemble
de la question des rapports entre les traites et le
droit coutumier. La Commission a renvoye, pour ce
qUi est de l'element temporel, II la r~gle generale
d'interpretation enoncee II l'article 27 et, en parti
culier, :1 la disposition requerant la bonne foi dans
l' interpretation.

12. En ce qui concerne la partie Vdu projet, relative
ilIa nullite, ilIa fin et ilIa suspension de l'application
des traites, la Commission du droit international s'est
demande s'il etait possible, du point de vue de la
logique, de placer les dispositions concernant la
nullite immecIiatement apres celles qui ont trait a. la
conclusion des traites. Elle a juge que des consi
derations pratiques et de principe l'emportaient sur
les arguments theoriques que l'on pouvait invoquer
lll'appui de cet arrangement. Illui aparu souhaitable
de preciser que bien que plusieurs articles soient
consacres ~ l' enonce des causes de nullite des traites
et des motifs permettant d'y mettre fin ou d'en sus
pendre l'application, la situation normale et celle
ou un traite conclu conformement aux dispositions de
la partie Il est valide et est soumis II la regIe pacta
sunt servanda. De ce point de vue, il est preferable
d'enoncer en premier lieu les regles applicables ilIa
conclusion, II l'entree en vigueur, au respect, lll'ap
plication, II l'interpretation et II la modification des
traites avant d' aborder les causes de nullite des
traites et les motifs permettant d'y mettre fin qUi,
en quelque sorte, defont ce qUi a ete fait. En deuxieme
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lieu, il est plus commode de grouper dans une m~me
partie des dispositions ~n~rales ayant les memes
effets pour la nUllit~. la fin et la suspension.

13. Certaines dispositions, en particulier celles qui
ont trait ~ l'incomp~tenceen droit interne, au conflit
avec les normes du jus cogens, ~ l'annulation d'un
trait~, ~ la survenance d'une impossibilit~ d'ex~cuter

un trait~, au changement fondamental de circonstances
et ~ la fin ou ~ la suspension de I' application d'un
traite, prflsentent des difficult~s et ne manqueront pas
de' retenir I' attention des gouvernements lors de
I' elaboration de la future convention. La Commission
du droit international a ~te pleinement consciente des
dangers que pr~sentaientpour la securit~ des trait~s

les principes de droit relatifs aux causes de nullit~

et a. celle s de la fin et de la suspension de I' application
des trait~s. Cependant, ~tant donn~ que ces principes
existaient dej~, elle a juge qU'elle devait les codifier
avec le plus de pr~cision possible. afin d'eliminer les
possibilites d'abus. Elle a fait prec~der les articles
en question de quatre dispositions gen~rales qui en
restreignent l'application. De plus, compte tenu de la
difficulte qu' il y avait a. pr~ciser parfaitement certains
de ces articles, notamment ceux relatifs aux r~gles

de jus cogens, elle les a assortis de garanties de
procedures qui sont ~nonc~es II l'article 62,lequel,
en particulier, fait aux Etats l'obligation expresse de
rechercher, en cas de diff~rend, une solution paci
fique conforme ~ l' Article 33 de la Charte. Certains
membres de la Commission, et notamment son Rap
porteur sp~cial, auraient aime renforcer encore la
procedure decrite ~ l'article 62. Mais dans l'etat
actuel de l'opinion internationale en mati~rede r~gle

ment obligatoire des differends, la Commission n'a
pas estime qu'une procedure allant au-del~ de celle
qUi est decrite a l'article 62 serait generalement
acceptee. L' article 62, tel qu' il est, soumet du moins
la denonciation d'un traite, quel qu'en soit le motif,
II des procedures r~guli~res et previent ainsi les
denonciations purement unilaterales si fr~quentesdans
le passe. Lorsque tout aura ete fait pour faire pre
valoir la formulation etablie par la Commission dans
les dispositions de fond de la partie V et pour res
serrer les garanties, la securite des traites sera,
semble-t-il, mieux protegee si l'on assortit, dans
toute la mesure du possible, des principes tels que
ceux touchant le changement fondamental de cir
constances et le jus cogens de crit~res et de proce
dures juridiques solennellement enonc~s dans une
convention generale.

14. La Commission du droit international. bien
qu'elle ne soit qU'unorganecomposed'experts,repre
sente les r~gions, les ideologies et les syst~mes

juridiques du monde, et elle est parvenue, enl'occur
rence, II concilier dans une tr~s large mesure les
differents points de vue. On peut donc esperer que le
projet d'articles se rev~lera ~tre une base solide pour
les travaux de la conference et qu'il ouvrira la voie ~

la premi~re codification du droit g~neral des traites.

15. Le PRESIDENT dit que si aucun membre de la
Commission n'est pret II prendre la parole sur le droit

. des traites, la Commission reprendra l'examen du
rapport de la Commission du droit international sur
les travaux de sa dix-neuvi~mesession.

POINT 85 DE- L'ORDRE DU JOUR

Rapport de la Commission du droit international sur
les travaux de sa dix-neuvieme session {suite}
[A/6709/Rev.1 et Corr .1, et 3, A/C.6/L.617]

16. M. HERRERA (Guatemala) explique qu'il aurait
voulu pr~senter un projet de resolution sur le cha
pitre 11 du rapport de la Commission du droit inter
national (A/6709/Rev.1 et Corr.1 et 3), consacre
aux missions sp~ciales, mais qu'il ne l'a pas fait en
raison des nettes divergences de vues qui se mani
festent encore quant ~ la procedure qu'il faudrait
adopter pour conclure une convention en la mati~re.

D'aucuns, en effet, pr~conisent la r~union ~ cette fin
d'une conference de pl~nipotentiaires. tandis que
d'autres, dont le Guatemala, pr~f~reraient que la
convention soit conclue dans le cadre de I'Assembl~e
g~nerale. Dans ces conditions, la delegation du
Guatemala s'est bornee ~ presenter, avec celles de
la Colombie et de l'Equateur, un projet de r~so

lution (A/C.6/L.617) qui, sans passer sous silence
la questIon des missions speciales. porte essentiel
lement sur les chapitres I et III du rapport de ia
Commission du droit international. M. Herrera donne
lecture des principales dispositions de ce projet de
r~solution et exprime le vreu qu'il recueille I'adh~sion
gen~rale. n signale, ~ propos de l'alin~a ~ du para
graphe 4 du dispositif, qui a trait ilIa question de la
responsabilite des Etats, que les auteurs du projet
I 'ont ins~re non pas dans le but d 'assigner une
priorite particuli~re II cette question mais parce
qU'ils consid~rent que celle-ci merite d'~tre exa
minee le plus tot possible.

Organisation des travaux de la Commission

17. Le PRESIDENT propose de consacrer les s~ances

du matin des mercredi 11, jeudi 12 et vendredi 13 oc
tobre II un debat sur le droit des traites, et les
seances de l'apr~s-midi des lundi 9, mardi 10, mer
credi 11 et jeudi 12 octobre ~ la suite de l'examen
du rapport de la Commission du droit international
sur les travaux de sa dix-neuvi~me session.

18. M. KOJEVNIKOV (Union des Republiques socia
listes sovi~tiques) craint que cette methode, loin de
faciliter les travaux de la Commission, ne risque
de les compliquer et de les retarder. Sans vouloir
pr~senter de proposition formelle dans ce sens. la
del~gation sovi~tique prMererait, pour sa part, exa
miner successivement les points de l'ordre du jour
et achevel' la discussion du rapport de la Commission
du droit international avant de passer a. l'examen du
droit des traites.

19. M. YASSEEN (Irak) comprend le soucid'efficacite
qui anime le representant de l'Union sovietique, mais
estime que les considerations pratiques justifient,
en l'esp~ce. une derogation aux usages. La Sixi~me

Commission a, en effet, coutume d'examiner une par
une les questions qui lui sont renvoyees, mais la
proc~dure proposee par le Pr~sident est la seule qUi
permette de b€mMicier, pour I' examen du droit des
traites, de l'experience que sir Humphrey Waldock
a acquise comme president de la Commission du
droit international et comme Rapporteur. special
charge de cette question.
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20. M. Yasseen pense, par ailleurs, que le d~bat

g~n~ral sur le droit des trait13s ne devrait pas ~tre

soumis II des limites, mais tende llpr13parerla conf13
rence de pl~nipotentiaires et permette aux d13l13gations
de soulever des probl~mes bien pr13cis et de proc~der
II un 13change de vues qui pourrait se r~v13ler extr~-

. mement pr~cieux.

21. Le PRESIDENT d~clare que c'est bien ainsi
qu'il l'entend et que les membres de la Commission,

Litho in U.N.

sans toutefois pr~senter d'amendements au projet
d' articles sur le droit des trait13s, pourront discuter
en d13tail de ses diverses dispositions. Pour tirer
parti de la pr13sence de sir Humphrey Waldock, qui
doit bient6t qUitter New York, il sugg~re ilIa Com
mission d'adopter la procMure qu'il a indiqu~e.

I1 en est ainsi decide.

La seance est levee a12 h 5.
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